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ARTICLE 15

Supprimer l'alinéa 12.

EXPOSE SOMMAIRE
Contre l'avis du rapporteur en commission, il a été réintroduit le droit pour les personnes protégées
d'écrire leurs directives anticipées sans autorisation préalable du juge des tutelles et du conseil de

famille.

C'est un devoir de protéger les personnes vulnérables. Aussi, il convient de supprimer cet alinéa.
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